
Ensemble pour un avenir durable : votre taxe d’apprentissage au service de la RSE. 
En choisissant de verser votre taxe d’apprentissage à notre lycée, vous soutenez non 

seulement l’éducation et la formation de nos jeunes, mais vous contribuez également à 
notre démarche RSE. Ensemble, nous pouvons construire un avenir durable et responsable.

La Roche-sur-Yon

LYCÉE GÉNÉRAL  
ET TECHNOLOGIQUE

ENSEIGNEMENT  
SUPÉRIEUR

CENTRE  
DE FORMATION  
PAR APPRENTISSAGE

CENTRE  
DE FORMATION 
PROFESSIONNELLE

LYCÉE  
PROFESSIONNEL

2026
TAXE D’APPRENTISSAGE

Rejoignez-nous  
 sur SFD ’Alumni

02 51 37 04 48 • TASFDA@stfrancoislaroche.fr

dans le versement de votre 
taxe d’apprentissage 2026

Intégrer votre  
démarche RSE 



NOS BESOINS  
28 000 €

NOS BESOINS  
35 000 €

Finançable par TA  
ou par mécénat

	 Achat de climatiseurs de type basse 
consommation afin de réguler la température 

dans la zone des serveurs.

Acquisition d’un véhicule hybride afin d’assurer 
la formation des jeunes sur les nouvelles 
technologies et sensibiliser à la transition 

énergétique et à la réduction des énergies 
polluantes.

VÉHICULE
HYBRIDE

Acquisition d’un banc hydraulique pour compléter la 
connaissance des étudiants sur les éoliennes.

Achat d’équipements de recyclage industriel permettant 
de réduire la quantité de déchets souillés.

NOS BESOINS  
60 000 €

NOS BESOINS  
6 000 €

BANC HYDRAULIQUE PACKS RECYCLEURS
DE DÉCHETSAGISSONS SUR LA DURÉE DE VIE  

DE NOS ÉQUIPEMENTS   

AMÉLIORONS 
L’ERGONOMIE  
DES POSTES

DÉVELOPPONS  
LE SAVOIR-FAIRE  
DANS LE SECTEUR

VALORISONS LA DÉMARCHE  
DE TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 
PAR L’ACHAT 

OPTIMISONS 
LA GESTION DE 
NOS DÉCHETS 
AUTOMOBILES

NOS PROJETS 2026
Nous avons besoin de vous

Renouvellement du mobilier et des 
supports écrans pour améliorer les 
conditions de travail de nos lycéens.

NOS BESOINS  
22 000 €

numériques

de travail

de l’éolien

d’un véhicule hybride

et industriels

LA SECTION BÂTIMENT

CLIM 2026

MOBILIER POUR

PROJET

Finançable par TA  
ou par mécénat

Finançable par TA  
ou par mécénat

Finançable par TA  
ou par mécénat

Finançable par TA  
ou par mécénat
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> Impôt sur la Fortune : 75 % du montant versé  
dans la limite de 50 000 €

Votre don Votre 
déduction

Coût réel pour 
vous

100 € 66 € 34 €

200 € 132 € 68 €

500 € 330 € 170 €

1 000 € 660 € 340 €

Lycée Saint François d’Assise 
CS 40299 - 85 007 LA ROCHE-SUR-YON Cedex
 02 51  37 04 48 -  TASFDA@stfrancoislaroche.fr

CONTACT
Renseignements  

versement de la taxe 
d’apprentissage  

et mécénat

MURIEL BOHN
ATTACHÉE DE GESTION 

02 51 37 04 48 
TASFDA@stfrancoislaroche.fr

VOUS POUVEZ DÉDUIRE VOTRE DON :
INFORMATION MÉCÉNAT

VOUS ÊTES UNE ENTREPRISE ?
> Impôt sur les Sociétés : 60 % de votre don sont 
déductibles de votre IS dans la limite de 5 % du chiffre 
d’affaires hors taxe.

Vous souhaitez nous soutenir,  
merci de compléter  
le formulaire FADEC 
en scannant le code ci-contre

VOUS ÊTES UN PARTICULIER ?
> Impôt sur le Revenu : votre don ouvre droit à une 
déduction fiscale de 66 %, dans la limite de 20 % de 
votre revenu net imposable.

Exemple :

Le calcul de la taxe d’apprentissage est basé sur un 
taux de 0.68 % de la masse salariale de l’année.

�01 �DÉCLARER ET PAYER VOTRE TAXE D’APPRENTISSAGE  
AUPRÈS DE L’URSSAF VIA LA DÉCLARATION SOCIALE 
NOMINATIVE (DSN)

�02 �CHOISIR D’AFFECTER LE SOLDE DE VOTRE TAXE 
D’APPRENTISSAGE AU LYCÉE SAINT FRANÇOIS D’ASSISE
�  �Comment ? Via SOLTéA, la plateforme dédiée  

de la Caisse des Dépôts et Consignation (www.soltea.gouv.fr)

Répartition de la taxe 
d’apprentissage :

INFORMATION 
TAXE D’APPRENTISSAGE  
COMMENT PARTICIPER?

87%

13%

Pour en savoir plus, rdv sur : 
www.stfrancoislaroche.fr/espace-entreprise/taxe-apprentissage-mecenat/

> �N° de SIRET : 786 447 086 000 53
> �Nos codes UAI pour nous soutenir et retrouver les formations 

du lycée St François d’Assise :  
UAI 0851643Z pour le Lycée Professionnel 
UAI 0851642Y pour l’Enseignement Supérieur

> Raison sociale : OGEC LYCEE SAINT FRANCOIS D’ASSISE

Vous pouvez aussi 
VERSER VOTRE TA EN NATURE 
N’hésitez pas à nous contacter 
pour toute question concernant 
la démarche.

SANS CETTE ÉTAPE D’AFFECTATION,  
LE LYCÉE SAINT-FRANÇOIS D’ASSISE 

NE SE VERRA PAS ATTRIBUER LE SOLDE  
DE VOTRE TAXE D’APPRENTISSAGE.


